
 

En bref 
  

 
➢ La Chambre de Commerce n’a pas de commentaires à 

formuler sur le Projet. 
 

➢ La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le projet 
de règlement grand-ducal sous avis. 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
Luxembourg, le 31 juillet 2024 

 
 
 
Objet : Projet de règlement grand-ducal1 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 5 

décembre 2018 fixant l’organisation des services d’exécution de l’Administration de 
l’enregistrement, des domaines et de la TVA et abrogeant le règlement grand-ducal 
modifié du 25 octobre 2007 déterminant l’organisation de la direction de 
l’administration de l’enregistrement et des domaines et les attributions de son 
personnel. (6663FKA) 

 
 

Saisine : Ministre des Finances 
(19 juin 2024) 

 
 

 
 

Le projet de règlement grand-ducal sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet de 
supprimer le service de coopération administrative en matière de taxe sur la valeur ajoutée, ainsi 
que les attributions restreintes de ce service. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
Considérations générales 

 
Comme indiqué dans l’exposé des motifs, vu l’automatisation des procédures au sein de 

l’Union européenne en matière d’échange d’informations, le Projet vise à supprimer le service de 
coopération administrative en matière de taxe sur la valeur ajoutée au sein de l’Administration de 
l’enregistrement, des domaines et de la TVA. En conséquence, ses tâches seront transférées au 
service compétent d’échange d’informations au sein de la direction de l’Administration de 
l’enregistrement, des domaines et de la TVA, respectivement à un autre bureau d’imposition. Ce 
Projet entrera en vigueur le 1er février 2025. 

 
1 Lien vers le projet de règlement grand-ducal sur le site de la Chambre de Commerce 

https://www.cc.lu/avis-legislation/detail/projet-de-reglement-grand-ducal-modifiant-le-reglement-grand-ducal-modifie-du-5-decembre-2018-fixant-lorganisation-des-services-dexecution-de-ladministration-de-lenregistrement-des-domaines-et-de-la-tva-et-abrogeant-le-reglement-grand-ducal-modifie-du-25-octobre-2007-determinant-lorganisation-de-la-direction-de-ladministration-de-lenregistrement-et-des-domaines-et-les-attributions-de-son-personnel-6663fka


2 

 
La Chambre de Commerce n’a pas de commentaires à formuler sur le Projet. 
 
La Chambre de Commerce prend note que, selon la fiche financière, le Projet n’a pas 

d’impact financier sur le budget de l’État.  
 
 

*  *  * 
 
 
Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 

d’approuver le projet de règlement grand-ducal sous avis. 
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